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Jeudi 29 Septembre, toutes et tous mobilisé·es 
et en grève pour nos salaires, les retraites et l’égalité femmes/hommes     

Lieux et horaires des rassemblements et manifestations dans l'académie 
 
En Charente    

•  Angoulême : 10h30 place de la Bussatte 

•  Cognac: 17h30 Place François 1er 

•  La Rochefoucault : 17h30 place de la Gare  

•  Ruffec : 17h30 place du champ de foire 
 
En Charente Maritime   

•  La Rochelle : 10h30 Place de Verdun 

•  Rochefort : 10h30 Place Colbert  

•  Saintes : 10h30 Palais de Justice  

•  Jonzac : 10h30 Jardin Public 
 
Dans les Deux Sèvres  

•  Niort : 11h place de la Brèche  

•  Thouars : 11h place Flandres Dunkerque 

•  Bressuire : 14h devant la Sous Préfecture 
 
Dans la Vienne   

•  Poitiers :14h30 porte de Paris 

•  Châtellerault : 10h au kiosque 

Cette année encore, vous pourrez compter sur la CGT 
Enseignement privé pour vous conseiller, vous 
accompagner et vous défendre.  

Les sujets sont nombreux, que ce soit au niveau 
national (question salariale, les retraites, la réforme du 
lycée professionnel, …), académique (promotion, 
mouvement) ou individuel (santé, droits, …). 

A la CGT nous croyons que c’est collectivement que 
nous pouvons défendre nos droits et qu’ensemble, nous 
serons plus forts pour en conquérir de nouveaux. 

Il paraît que « c’est la fin de l’abondance », mais pour 
qui? Certainement pas pour les AESH, les maîtres 
délégué·es, les enseignant·es ou les personnels de droit 
privé qui n’ont jamais vécu dans l’abondance ! 

Vous partagez nos idées? Alors , rejoignez-nous ! 

Mercredi 28 septembre, journée mondiale du 
droit à l’avortement.  

Tract de la FERC-CGT 

https://www.ferc-cgt.org/communique-28-septembre-defendons-le-droit-a-l-avortement


 

Ne reste pas isolé·e, donne toi le droit et rejoins la CGT ! 

 
Voie professionnelle  

Le Président Macron persiste à vouloir imposer aux 
personnels sa réforme des lycées professionnels calquée sur 
le modèle de l’apprentissage. La casse du LP se poursuit, et 
nous ne pouvons laisser passer. L’urgence est de renforcer les 
lycées professionnels et de donner plus de temps et de 
moyens aux personnels pour faire réussir tous les élèves. De 
nombreuses organisations syndicales, dont la CGT EP, 
appellent à une journée de grève et de mobilisation le mardi 18 
octobre.  

Tract de l’intersyndicale 

Salarié·es OGEC : une nouvelle convention 
collective au 1er septembre 

Des négociations sans la CGT, c’est beaucoup mieux 
pour les employeurs. C’était sans compter sur une 
décision du Conseil d’État de décembre 2021 qui a 
imposé notre présence aux négociations, faute 
d’arrêtés de représentativité. Mais dans leur volonté 
d’aller vite, les employeurs ont refusé de revenir sur 
ce qui avait déjà été négocié. Pire, ils ont usé du 
chantage : soit un accord était signé en avril 2022, soit 
on prenait le risque qu’il n’y ait plus de convention 
collective et de revenir au Code du Travail. Et c’est 
ainsi que le SPELC, la CFDT et la CFTC ont signé. 
Cela n’a pas été le choix de la CGT.  

Ce nouveau texte est clairement insuffisant en terme 
de salaire et de temps de travail, les deux points noirs 
de la branche.  

La CGT va continuer de réclamer de véritables 
négociations, dans l’intérêt des salarié·es! 

Dernière minute : la valeur du point SEP devrait 
augmenter de 2% au 1er octobre 2022, pour tou·tes 
les salarié·es. Après les 2 hausses de 1,5 % en avril 
et 1 % en septembre, cela fait 4,5 % alors que 
l’inflation en France est de quasiment 6 %. Par 
ailleurs, quand un·e salarié·e strate 1 passe de 0,99 à 
1,01 SMIC, peut-on considérer qu’il s’agit d’un réel 
progrès? 

Retrouver tous les textes sur notre site national. 

Ventilation de service : et si on signait un 
faux ? 

Comme chaque année, durant le mois d’octobre, 
chaque enseignant·e doit signer sa « VS » 
(Ventilation de Service). C’est une formalité 
administrative indispensable, notamment pour 
percevoir correctement sa rémunération. 
Problème de taille : de nombreux établissements, 
lorsqu’ils organisent leurs emplois du temps en 
séances de 50 minutes, avec temps de 
récupération, proposent de signer… des faux ! 
En effet, l’état de service fait généralement 
apparaître uniquement des « heures » de cours, 
sans mentionner les récupérations. Or, nous ne 
devons pas signer « des faux ». VS et emplois du 
temps doivent être en cohérence... 
Par ailleurs, l’organisation retenue par 
l’établissement respecte-t-elle le contrat 
d’association?  
En cas de difficulté, n’hésitez pas à contacter 
un·e représentant·e CGT ! 

Nous contacter : academie.poitiers@cgt-ep.org 

https://cgt-ep.reference-syndicale.fr/2022/09/lycee-pro-une-intersyndicale-public-prive-appelle-a-la-greve-le-18-octobre-2022/

